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Entente avec l’animateur·trice – Programmes de PSSM Certification et PSSM Essentiels
En contrepartie de la formation qui m’a été offerte par la Commission de la santé mentale du Canada (la « CSMC ») pour donner les programmes de Premiers soins en santé mentale (PSSM) Canada – Certification et Essentiels (le « Programme »), dont la réception est dûment confirmée, moi, {Nom}, consens à ce qui suit :
1. Aucun des documents, manuels, livres, renseignements ou autres matériels qui me sont fournis au cours de ma formation, ou à tout autre moment, et qui se rapportent au Programme (le « Matériel »), ne peut être reproduit, en tout ou en partie, sous quelque forme que ce soit, sans l’autorisation écrite expresse de la Commission de la santé mentale du Canada (CSMC), de Betty Ann Kitchener et d’Anthony Francis Jorm (les « Détenteurs des droits d’auteur »).
2. Le Matériel ne sera pas modifié ou altéré de quelque manière que ce soit sans l’autorisation écrite expresse des Détenteurs des droits d’auteur. Je reconnais que cette restriction est essentielle au maintien de l’intégrité du Programme et du Matériel.
3. Je reconnais que toute modification non autorisée du Matériel pourrait entraîner des effets néfastes pour les participants au Programme et, par la présente, je m’engage à indemniser les Détenteurs des droits d’auteur de toute action, poursuite, procédure ou responsabilité pouvant découler de ma modification non autorisée du Matériel.
4. Les Détenteurs des droits d’auteur ne sauraient être tenus responsables de toute action, erreur ou omission de ma part lors de la prestation du Programme.
5. Je reconnais que, lorsque j’anime le Programme, je le fais à titre individuel (ou au nom de mon employeur) et non au nom de la CSMC. Bien que la CSMC soit responsable du contenu du Matériel, je suis (ou mon employeur est) seul responsable de toute responsabilité découlant de ma prestation du Programme et de toute réclamation qu’un participant pourrait avoir à la suite de mes actes ou omissions (ou de ceux de mon employeur).
Par la présente, j’indemnise et dégage de toute responsabilité la CSMC pour toute réclamation découlant de mes actes ou omissions, y compris en ce qui concerne la prestation du Programme. Je libère par la présente la CSMC de toute responsabilité et de toute réclamation de cette nature.
6. Je reconnais que la CSMC m’a informé·e que je (ou mon employeur) devrais envisager de souscrire une assurance appropriée (par exemple, une assurance responsabilité civile générale) afin de couvrir toute responsabilité ou réclamation éventuelle.
7. Lors de la prestation du Programme, je m’engage à :
(i) le faire de manière compétente, diligente et prudente; et
(ii) utiliser la version la plus récente du Matériel fournie par la CSMC.
8. Seuls les participants qui suivent le cours au complet seront réputés avoir terminé la formation avec succès et seront admissibles à recevoir un certificat. Les participants doivent suivre le cours avec le même groupe pour toute la durée de la formation.
9. Je ferai parvenir à PSSM Canada, dans un délai de cinq (5) jours suivant la fin de chaque cours de PSSM Canada, afin d’obtenir mes crédits :
      a. la fiche de présence;
      b. les formulaires de rétroaction par les pairs (obligatoires pour les animateur·trices ayant un   
      statut de coanimation).
10. Je reconnais que seuls les participants résidant au Canada peuvent participer au Programme.



11. Je reconnais que si les évaluations ou autres rétroactions suscitent des inquiétudes, mon statut d’animateur·trice certifié·e peut être suspendu ou révoqué.
12. Si ma formation d’animateur·trice se traduit par un statut de coanimateur·trice, je reconnais que je serai considéré·e comme coanimateur·trice jusqu’à ce que j’aie coanimé le Programme trois fois et que la rétroaction des participants et des pairs ait été examinée. Un courriel me sera envoyé pour confirmer le changement de statut une fois les commentaires examinés. Si les évaluations ou rétroactions suscitent des préoccupations, mon statut de coanimateur·trice pourra être prolongé, suspendu ou révoqué.
13. Je m’engage à maîtriser le Matériel au niveau de compétence et de qualité de prestation pour lesquels j’ai été formé·e.
14. Le Programme peut être offert selon les modalités suivantes :
a. Cours de Certification (12 heures, excluant les pauses et le repas) – en personne ou virtuellement :
      i. 2 séances de 6 heures dans un délai de 4 semaines;
      ii. 4 séances de 3 heures dans un délai de 4 semaines.
b. Cours Essentiels (6 heures, excluant les pauses et le repas) – en personne ou virtuellement :
      i. 1 module par jour (2 séances de 3 heures) – à réaliser dans un délai de 2 semaines;
      ii. Tous les modules dans une même journée (total de 6 heures, excluant le repas).
15. Pour conserver ma certification, je dois offrir le Programme au moins deux fois par année. L’année de référence pour l’animateur·trice est déterminée par le mois de la formation initiale. Par exemple, si j’ai suivi la formation d’animateur·trice en mars, je dois avoir offert deux cours d’ici la fin du mois de mars de chaque année suivante.
16. En signant la présente entente, je consens à respecter les lignes directrices suivantes :
   a. Taille des groupes pour les formations virtuelles : 8 à 15 participant·es;
   b. Taille des groupes pour les formations en personne : 8 à 25 participant·es;
   c. Aucun crédit ne sera accordé pour les groupes ne respectant pas ces tailles minimales et    
        maximales;
   d. Maximum de 2 animateur·trices par formation, qu’elle soit virtuelle ou en personne;
   e. En coanimation : Tous les animateur·trices doivent être présents pour la totalité du cours, peu  
         importe le format. Aucune exception.
17. Je m’engage à conserver le Matériel fourni par les Détenteurs des droits d’auteur ou à le leur retourner, mais je m’abstiendrai de le vendre ou de le transférer à une tierce partie. Seul·e un·e animateur·trice autorisé·e du Programme peut utiliser le Matériel fourni.
18. Je consens à informer rapidement la CSMC de toute préoccupation, recommandation ou suggestion concernant le Programme.
19. Je reconnais que j’aurai un accès raisonnable à l’équipe de PSSM Canada pour obtenir du soutien et de l’encadrement.
20. Il est de ma responsabilité d’informer PSSM Canada de tout changement à mes coordonnées.




21. Enfin, je consens à :
(i) adopter toute mise à jour ou modification fournie par la CSMC;
(ii) suivre toute formation complémentaire demandée par la CSMC; et
(iii) renouveler ma qualification pour offrir le Programme, à la demande de la CSMC.

22. Je reconnais que la CSMC peut céder tout ou partie de ses avantages, droits ou obligations en vertu de la présente entente à son entité apparentée, la Commission de la santé mentale du Canada – Changer les mentalités (« CM »), à condition que CM accepte d’être liée par les conditions énoncées aux présentes et d’assumer les obligations cédées à la date d’entrée en vigueur de cette cession.

Je comprends que toute violation des dispositions ci-dessus peut entraîner la suspension ou la révocation de ma certification par la CSMC pour offrir le Programme.
En foi de quoi, les parties ont signé la présente entente à la date indiquée ci-dessous.
\signature1\
{Nom}
Animateur·trice autorisé·e – PSSM Certification et Essentiels
Date : \date1\
\signature2\
Audrey Joyal
Directrice intérimaire, Expérience – Changer les mentalités
Commission de la santé mentale du Canada
Date : \date2\
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